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Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 

Avec l’arrivée de la saison estivale et le retour tant attendu des activités en plein air, 
nos parcs municipaux redeviennent des lieux de rencontre, de loisir et de détente. Il 
est essentiel de rappeler à tous les usagers l’importance de respecter les règle-
ments en vigueur afin de préserver un environnement agréable et sécuritaire pour 
tous. 

Le respect des heures d’ouverture, la tenue des animaux en laisse, l’interdiction de 
consommer de l’alcool ou d’allumer des feux sans autorisation, ainsi que le soin ap-
porté aux équipements et à la propreté des lieux sont autant de gestes simples qui 
permettent à chacun de profiter pleinement de ces espaces publics. 

Notre service de police, la Sûreté du Québec, effectuera quelques visites et interventions au cours des pro-
chaines semaines afin de veiller au respect des règles et de répondre aux préoccupations des citoyens. En-
semble, faisons de nos parcs des lieux accueillants, propres et sécuritaires! 

Par ailleurs, je tiens à vous souhaiter un été des plus agréables, rempli de plaisirs simples. Profitez pleine-
ment de nos parcs, sentiers et espaces verts qui n’attendent que vous! Nous vous invitons également à parti-
ciper aux nombreuses activités estivales prévues cette année : la fête nationale du 24 juin, nos populaires 
soirées de cinéma en plein air en famille, ainsi que plusieurs autres événements communautaires à venir, 
notamment le marché fermier. Ce sera l’occasion idéale de se retrouver, de célébrer et de profiter de notre 
belle communauté dans une ambiance conviviale. 

Enfin, j’aimerais vous informer que notre projet de lien cyclable vers Granby progresse. Bien que les dé-
marches n’avancent pas aussi rapidement que nous le souhaiterions, l’important est que le projet suit son 
cours : la demande officielle a été déposée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ). Nous vous tiendrons informés dès que de nouveaux développements seront connus. Ce projet 
nous tient à cœur et constitue un pas de plus vers une mobilité active et sécuritaire pour tous. 

Au plaisir de vous croiser cet été! 

Paul Sarrazin 

Maire de Sainte-Cécile-de-Milton 
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L’arrivée prochaine des temps plus doux implique malheureusement l’éveil des tiques. Le risque est donc plus élevé de se 
faire piquer pour les travailleurs assignés à l’extérieur. Les tiques sont actives dès que la température atteint 4°C au printemps 
et elles sont présentes jusqu’à l’automne.  

La tique infectée peut transmettre la maladie de Lyme qui est en progression au Québec depuis 2011 ainsi que l’anaplasmose 
zoonose répertoriée en Estrie depuis 2021. Les piqûres de tiques sont généralement sans douleur et passent souvent inaper-
çues. Si vous croyez avoir été piqué par une tique, vous devez agir IMMÉDIATEMENT.  

Vous trouverez ci-dessous, des liens vers des informations pertinentes vous permettant de mettre en place les mesures pré-
ventives adéquates. 

 Sites  internet  regroupant toute l ' information sur la maladie de  Lyme  :  

Québec.ca : www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/maladie-de-lyme  

INSPQ : www.inspq.qc.ca/zoonoses/maladie-de-lyme  

Informations provenant du CIUSSS de l’Estrie–CHUS  

Faisons de notre Municipalité un lieu sécuritaire pour tous!  

Svp signalez les méfaits dont vous êtes témoins auprès de la Sûreté 

du Québec  

*4141 

De votre téléphone cellulaire 

ou 310-4141 de votre téléphone fixe 

Liste de méfaits: intimidation, harcèlement, violence physique ou ver-

bale, dégradation des biens publics ou privés, vandalisme, trouble de 

la paix et autres) 

Route 137 

Pour toute anomalie sur cette route 

vous devez informer le ministère des Transports et Mobilités durables Québec au 511 

La municipalité de Sainte-Cécile-de-Milton tient a vous rappeler que cette route est 

sous la responsabilité du M.T.Q et que nous ne pouvons intervenir.  

http://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/maladie-de-lyme
http://www.inspq.qc.ca/zoonoses/maladie-de-lyme
https://www.transports.gouv.qc.ca
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Info-Excavation est l'alliance pour la protection des infrastruc-

tures souterraines au Québec. Son service gratuit permet aux 

particuliers, aux entreprises et aux municipalités de faire une 

demande de localisation avant de réaliser des travaux d'exca-

vation. Cette démarche simple et rapide vise à prévenir les 

dommages coûteux et potentiellement dangereux aux réseaux 

souterrains (télécommunications, aqueducs, égouts, électrici-

té, gaz naturel, etc.) qui pourraient se trouver sous la zone de 

travail.  

Pourquoi contacter Info-Excavation avant de creuser? 

• Sécurité: Éviter d'endommager des infrastructures souter-

raines assure la sécurité des travailleurs, du public et prévient 

les interruptions de services essentiels. 

• Responsabilité: Effectuer une demande de localisation est 

une pratique responsable et peut vous protéger en cas de 

dommages causés à des infrastructures non localisées si la 

demande n'a pas été faite. 

• Continuité des services: Prévenir les bris permet d'éviter 

les pannes de courant, les coupures d'eau, les interruptions de 

télécommunications et autres désagréments pour la commu-

nauté. 

• Environnement: Les dommages aux infrastructures peu-

vent entraîner des conséquences environnementales néga-

tives (fuites de gaz, contamination de l'eau, etc.). 

• Coûts: Éviter d'endommager les infrastructures souter-

raines permet d'économiser les coûts de réparation, les 
amendes et les potentielles poursuites. 

Comment faire une demande de localisation? 

Vous pouvez soumettre une demande de localisation facile-

ment via le site web d'Info-Excavation https://www.info-ex.com/ 

ou par téléphone. 

Vous traversez une période difficile et avez de la difficulté à 

vous procurer de la nourriture en raison d’un budget restreint ? 

Saviez-vous que vous avez accès au service d’aide alimentaire 

de SOS Dépannage ? 

Communiquez avec l’une de nos intervenantes pour en savoir 

plus et prendre rendez-vous : 

450-378-0221, poste 225 

sos-depannage.org 

Bénévoles recherchés 

Fait sortir le côté chimiste en toi! 

Pour s’assurer de garder les jeux d’eau ouverts durant tout 

l’été, devient bénévole!  

Un employé des travaux publics te montrera comment faire. 

C’est environ 5 minutes dans ta journée.  

Pour plus d’informations communiquer avec nous 

mun@miltonqc.ca 

450 378-1942 

Vente de garage 

Vous n’avez pas besoin de permis et la Municipalité n’impose 

aucune date pour faire votre vente de garage. 

Elle doit être faite chez vous ou chez un voisin.  
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Analysez l’eau de votre puit s 

Tout propriétaire d’un puits dont l’eau est des-

tinée à la consommation humaine a la respon-

sabilité de s’assurer de sa qualité dans le but 

de préserver sa santé et celle de ses proches. 

L’eau provenant d’un puits doit respecter les 

normes prescrites du Règlement sur la qualité 

de l’eau potable (Q-2, r.40), qui stipule à l’ar-

ticle 3 que le propriétaire doit fournir une eau 

potable à sa famille et à ses visiteurs. 

Le ministère de l’Environnement recommande 

de faire réaliser l’analyse de votre eau par un 

laboratoire accrédité : 

• Au moins deux fois par année pour les 
paramètres microbiologiques (bactérie E. 
coli, coliformes totaux...etc.), soit au prin-
temps et à l’automne; 

• Au moins une fois pendant la période 
d’utilisation d’un puits pour les paramètres 
physico-chimiques (présence de métaux 
et dureté de l’eau). 

Pour plus d’information ainsi que la liste des 

laboratoires accrédités, veuillez consulter le 

lien ci-dessous : 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/

potable/depliant/index.htm 

Rappel pour les abris  d’autos et autres abris  

La présence d'un abri d'auto ou autre abri temporaire sur votre terrain est 

autorisée du 15 octobre jusqu’au 15 avril de l’année suivante. En dehors de 

cette période, le maintien de telles installations constitue une infraction pas-

sible d’une amende. Les déplacer à l’abri des regards ne suffit pas. Il faut tout 

démanteler (la toile et la structure).  

Évitez les surprises et contactez le service de l’urbanisme : 450 378-1942 

poste : 132    urbanisme@miltonqc.ca 

Vos piscines et les nouvelles règles  

À la suite d’enquêtes sur des noyades survenues au cours des dernières an-

nées, plusieurs coroners ont recommandé que le Règlement sur la sécurité 

des piscines résidentielles soit modifié pour y assujettir l’ensemble des pis-

cines résidentielles. 

Rappelons que les propriétaires de piscines construites avant 

le 1er novembre 2010 bénéficiaient d’un droit acquis. Ils n’avaient donc pas à 

se conformer aux mesures de protection du Règlement. Désormais, ils le 

devront. 

Considérant les coûts associés à l’installation d’une enceinte, un délai a été 
accordé aux propriétaires concernés pour la mise aux normes de leur cour 
qui devra être réalisée au plus tard le 30 septembre 2025.  
Des inspecteurs municipaux procéderont prochainement aux inspec-
tions de toutes les piscines et émettront des avis relatifs à la conformité 
de vos piscines au Règlement provincial. Cette période d’inspection 
s’étalera le long des mois de mai, juin et juillet.  
Un permis municipal est requis pour les travaux relatifs aux travaux de cor-

rection des installations, comme une terrasse, une plateforme, une enceinte 

ou à leur mise aux normes. 

En vertu du Règlement, une installation peut être une nouvelle piscine, un 

nouveau plongeoir, une nouvelle enceinte, une nouvelle plateforme ou une 

nouvelle terrasse donnant accès à la piscine.  

https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/
mesures-de-securite/ 

https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/mesures-de-securite/
https://www.mamh.gouv.qc.ca/ministere/securite-des-piscines-residentielles/mesures-de-securite/
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RÉSEAU VÉLO YAMASKA 

Un nouveau nom, la même passion! 

Fini « l’Estriade et son réseau »! Bienvenue au RÉSEAU VÉ-

LO YAMASKA, une nouvelle identité qui reflète mieux l’ex-

périence vélo offerte sur notre territoire : diversifiée, acces-

sible et connectée. 

 

Le RÉSEAU VÉLO YAMASKA vous invite à penser vélo en 

tout temps; pour le plaisir, la santé, les déplacements ou 

pour réduire votre empreinte écologique, car Ici, c’est vélo! 

Le RÉSEAU VÉLO YAMASKA, c’est : 

 

Près de 100 km de pistes cyclables 

Des voies municipales, des pistes à rouleaux 

(pumptracks), de gravelle (gravel bike), mais aussi de vélo 

de montagne 

Des boucles et circuits à explorer selon vos envies et votre 

niveau 

9 municipalités interreliées par un réseau sécuritaire et 

bien balisé 

Une ambiance conviviale pour tous les types de cyclistes, du 

promeneur au sportif aguerri. 

 

 

 

Dès début juin, découvrez le nouveau site reseauveloya-

maska.ca : 

• Une carte interactive pour planifier vos sorties 

• Toute l’offre cyclable de la Haute-Yamaska et de 

Bromont, rassemblée en un seul endroit 

• Des outils pratiques et des idées de découvertes à 

vélo 

 

Une transition progressive sur le terrain 

Le changement de nom et d’image se fera graduellement. Vous verrez peu à peu apparaître la nouvelle signature visuelle sur 

le réseau, mais l’esprit demeure : un réseau entretenu, accueillant, sécuritaire et ouvert à toutes et tous. 

 

Ne manquez rien! 

Abonnez-vous à notre infolettre pour recevoir les actualités vélo de la Haute-Yamaska et Bromont reseauveloyamaska.ca 

Bac brun : la collecte, c’est toutes les semaines durant l’été! 

 
 
Si ça se mange, ça se jardine, que c’est un papier ou un carton souillé, ça se com-
poste! 
 
www.genedejeter.com/composter  

https://www.reseauveloyamaska.ca/
https://www.reseauveloyamaska.ca/
https://www.reseauveloyamaska.ca/
http://www.genedejeter.com/composter
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Collecte des encombrants :  

n’oubliez pas de vous inscrire ! 

 

La première collecte de l’année des encombrants arrive à 

grands pas. N’oubliez pas de vous y inscrire, car pas d’ins-

cription… pas de collecte ! 

Lien pour l’inscription : www.genedejeter.com/requete  

Date limite d’inscription : 16 juillet  2025 

Pour connaître les encombrants acceptés et refusés à la col-
lecte, visitez le www.genedejeter.com/encombrants. 

RAPPEL – Sondage sur le Plan climat : agissons ensemble!  
Date limite : 11 juin 
Il ne reste que quelques jours pour nous donner votre opinion! 

Participez au sondage et courez la chance de gagner l’un des trois chèques-cadeaux de 200 $ du Réseau des Haltes gour-
mandes. 
 https://fr.surveymonkey.com/r/GDNMDQH  

http://www.genedejeter.com/requete
http://www.genedejeter.com/encombrants
https://fr.surveymonkey.com/r/GDNMDQH
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Le toast et café sera de retour à l’automne prochain! 
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Juin 2025 

4  
Collectes des matières recyclables et 
des matières organiques  

8  Marché fermier | 10h à 15h 

9  
Séance publique du conseil | 19 h 
Salle communautaire. Bienvenue à tous!  

10  
Toast & Café, 50 ans et + | 8 h 30 
Salle communautaire 

11  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

18  
Collectes des matières recyclables et 
des matières organiques  

24  Fête Nationale du Québec 

25  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

25  Première journée du camp de jour 

CONSEIL MUNICIPAL 

Paul Sarrazin, maire | 450 378-1942 | 450 777-6717 
maire@miltonqc.ca 

Ginette Prieur, conseillère siège 1 | 450 531-6517  
gprieur@miltonqc.ca 

Sylvain Roy, conseiller siège 2 | 450 775-3600 
sroy@miltonqc.ca 

Johanna Fehlmann, conseillère siège 3 | 450 777-5629 
jfehlmann@miltonqc.ca 

Jacqueline L. Meunier, conseillère siège 4 | 450 378-6809 
jlmeunier@miltonqc.ca 

Pierre Bernier, conseiller siège 5 | 450 776-6218 
pbernier@miltonqc.ca 

Sylvain Goyette, conseiller siège 6 | 450 777-1346 
sgoyette@miltonqc.ca 

ADMINISTRATION | 450 378-1942 

Hôtel de ville | 112, rue Principale 

Michel Larouche, directeur général et greffier-trésorier 

Poste 122 | direction@miltonqc.ca 

Sofiane Fiala, directeur général adjoint, greffier-trésorier 
adjoint et responsable de l’urbanisme | Poste 132 

urbanisme@miltonqc.ca 

Sylvain Maurice, surintendant des travaux publics | Poste 
133 

travauxpublics@miltonqc.ca 

Sébastien  D. Couture, Préposé travaux publics  

Poste 133 |  travauxpublics@miltonqc.ca 

Audrey Blanchette, responsable des loisirs, de la vie               
communautaire et des communications | poste 126 

viecommunautaire@miltonqc.ca 

Andréa Olivarez, adjointe à la direction | poste 127 

comptabilite@miltonqc.ca 

France Bernier, adjointe administrative | poste 121 

mun@miltonqc.ca 

Vacant, inspecteur | poste 130 

inspecteur@miltonqc.ca 

Juillet 2025 

1  Fête du Canada 

2  
Collectes des matières recyclables et 
des matières organiques  

9  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

9  
Cinéma en plein air | parc des généra-
tions | projection à 20h40 

13  Marché fermier | 10h à 15h 

14  
Séance publique du conseil | 19 h 
Salle communautaire. Bienvenue à tous! 

16  

Collectes des matières recyclables et 
des matières organiques | Date limite 
pour s’inscrire à la collecte des encom-
brants. 

23  
Collectes des ordures ménagères et des 
matières organiques 

30  
Collectes des matières recyclables et 
des matières organiques  


